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FORM A-6

NOTICE

Take notice that a Notice of Intention to Expropriate,
made in accordance with section 6 of the Expropriation
Act, chapter E-14 of the Revised Statutes, 1973, was filed
with the Expropriations Advisory Officer on the . . . . . . .
day of . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 20. . . .

The land affected by the Notice of Intention to Expro-
priate is described as set out in Schedule A hereto.

The Notice of Intention to Expropriate together with
the accompanying plan or tentative plan of survey of the
land intended to be expropriated and a statement setting
out the names of all known owners of the land may be ex-
amined, during normal office hours, at the office of the
Expropriations Advisory Officer. A copy thereof may be
obtained for a nominal fee on request.

Attached to this Notice as Schedule B is the statement
required by subsection 8(2) of the said Act.

The address of the office of the Expropriations Advi-
sory Officer is

The mailing address of the Expropriations Advisory
Officer is

Dated at . . . . . . . . . . . . . . . . . . . this . . . . . . . . . . . day
of . . . . . . . . . . . . . . . , 20. . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Expropriating Authority

FORMULE A-6

AVIS

Sachez qu’un avis d’intention d’exproprier, établi en
vertu de l’article 6 de la Loi sur l’expropriation, chapitre
E-14 des Lois révisées de 1973, a été déposé auprès du
commissaire consultatif de l’expropriation le . . . . . . . . . .
20 . . . . .

Le bien-fonds visé par l’avis d’intention d’exproprier
est délimité comme indiqué à l’Annexe A ci-jointe.

L’avis d’intention d’exproprier ainsi que le plan d’ar-
pentage définitif ou provisoire du bien-fonds à exproprier
et la déclaration comportant le nom de tous les proprié-
taires connus dudit bien-fonds, peuvent être examinés
pendant les heures habituelles d’ouverture du bureau du
commissaire consultatif de l’expropriation et il peut en
être obtenu copie sur demande moyennant paiement d’un
droit minimal.

Le présent avis est accompagné en Annexe B, de la dé-
claration prescrite par le paragraphe 8(2) de la Loi.

Adresse du bureau du commissaire consultatif de
l’expropriation :

Adresse postale du commissaire du Conseil consultatif
de l’expropriation :

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le . . . . . . . . . . . . . . 20 . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Autorité expropriante


